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Cliquer sur le lien suivant pour consulter l’appel à projets FDVA1 et accéder au service de dépôt en ligne 

« AIDEN » à partir de l’onglet « déposer votre demande » : 

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/ess-economie-sociale-et-solidaire-formation-benevoles-associatifs/ 

A l’arrivée sur le service de dépôt « AIDEN », l’association pourra : 

- Cliquer sur Créer un compte  

ou 

-  si une demande pour un autre dispositif de la Région a déjà été déposée par le passé par l’association sur 

« AIDEN », rentrer l’identifiant et mot de passe créés à cette occasion => Se connecter 

Pour tout problème technique, il faudra cliquer sur le bouton « assistance » et expliquer votre situation bloquante  

Une réponse vous sera apportée sous 24h. Il est possible de demander via cette assistance à être 

rappelé par un technicien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour créer votre compte, rentrer les informations suivantes : 

 

 

  

 

 

 

 

 

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/ess-economie-sociale-et-solidaire-formation-benevoles-associatifs/
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Le compte a bien été créé. Pour l’activer, il faudra aller cliquer sur le lien transmis par mail dans la messagerie de la 

structure (vérifier vos spams). Après le clic, l’association sera redirigée directement vers la page de connexion du 

service de dépôt en ligne. 

 

 

 

*En cas de mot de passe oublié : renseigner comme ci-dessous, votre adresse mail ou identifiant. Un mail vous sera 

de nouveau transmis 
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Une fois le compte créé, il sera possible de consulter des tutoriels (lien cliquable en bas de l’écran) pour vous guider 

dans l’utilisation de votre espace Usager.  

 

 

 

Pour votre information, tant que la demande FDVA1 n’a pas été transmise à nos services, l’association peut revenir à 
tout moment sur celle-ci jusqu’à la date de clôture de l’appel à projets et ainsi, terminer de remplir ses informations 

sur le service de dépôt en ligne plus tard (attention à bien enregistrer la dernière page).  

Voici les étapes : 

Revenir sur la page du dispositif FDVA1 à partir de du site www.bretagne.bzh, via le lien suivant : 

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/ess-economie-sociale-et-solidaire-formation-benevoles-associatifs/ 

Dérouler ensuite l’item « déposer votre demande » et aller cliquer sur le bouton « Suivi de l’aide régionale », comme 

ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.bretagne.bzh/
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/ess-economie-sociale-et-solidaire-formation-benevoles-associatifs/
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Vous êtes redirigé vers le service de dépôt en ligne « AIDEN » ; vous devez alors vous connecter à votre compte et 

cliquer sur « Mes aides » comme ci-dessous puis cliquer sur « Compléter et Suivre mes demandes d’aide ». 
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Cliquer ensuite sur la bulle « Compléter » pour compléter/modifier sa demande, vous reviendrez alors directement à 

la page en cours de complétude lors de votre dernière connexion. Une fois sur votre page de demande d’aide, il sera 

également possible de cliquer sur l’onglet précédent pour modifier vos informations déjà saisies. 

 

  

NOM ASSOCIATION 
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Après la connexion au compte, l’association arrive sur la page d’accueil usagers :  

1 – Préambule (qui récapitule les étapes) 

Dans l’encadré « 1. Préparation », il y a « Formation de bénévoles associatifs ». Ce lien permet de rediriger l’association 

vers le site bretagne.bzh sur la page du FDVA (cahier des charges, etc..) 
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2 - Critères d’éligibilité 

 

 

Si l’association répond « Oui » à la question association sportive, la demande est bloquée car les associations 

sportives sont non éligibles au dispositif.  

 

 

 

Si l’association n’est pas concernée par le renouvellement d’une demande pluriannuelle et sélectionne la case oui, la 
demande sera bloquée. Un service de dépôt spécifique est prévu pour les associations concernées par le 

renouvellement d’une demande pluriannuelle. 

 

 



Procédure service de dépôt « AIDEN » - ESPACE USAGERS (AAP FDVA1) 

9 

 

 

 

Il faut donc répondre « Non » aux deux questions pour accéder à la suite de la démarche. 

 

 

3- Vos coordonnées  

A. Si vous avez déjà un compte, vous arrivez sur la fiche récapitulative des informations de l’association : 

Vous pouvez ensuite vérifier/modifier les informations puis, remplir les moyens humains, date de création de 

l’association etc. 

ATTENTION : Veuillez-vous assurer de l'exactitude des informations concernant votre association (adresse, SIRET, 

RNA, courriel, représentant légal, etc.). Des informations erronées pourraient retarder l'étude de votre demande ou 

la rendre inadmissible.  
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B. Si vous venez de créer un compte, il vous sera demandé l’identification de l’association : adresse, SIRET  

etc.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations à renseigner s’affichent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Suivant 

 

« Nom association » 
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Remplir ensuite les informations personnelles (Tel.), puis celles sur la structure (ex. forme juridique) : 
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Remplir ensuite les informations complémentaires. 
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Vérifier l’adresse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vérifier ou modifier les informations du.de la représentant.e légal.e 
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Dans la partie « Contacts », il est possible de créer un nouveau contact en complément du premier. 

Merci d’être vigilant sur la mise à jour/vérification des personnes ayant accès à votre demande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseigner la date de création de l’association, puis compléter les effectifs 
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Vous allez ensuite passer à l’étape 4 - Votre demande- Votre projet. 

4- Votre demande  

 

 

Renseigner toutes les informations nécessaires. 

Il faudra ensuite cliquer sur « Ajouter » afin de débuter la complétude du volet « tableau : récapitulatif des 

formations envisagées » et ainsi dérouler les champs de saisies pour compléter les informations relatives à la 

formation. 

  

 

 

 



Procédure service de dépôt « AIDEN » - ESPACE USAGERS (AAP FDVA1) 

17 

 

 

Il est important de saisir vos actions de formation par ordre de priorité (première ligne = action prioritaire). 
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Une fois tous les champs renseignés, cliquer sur « Enregistrer », la formation s’ajoute alors dans le tableau.  
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Il est possible de supprimer la ligne en cliquant sur la poubelle, ou modifier les informations en cliquant sur le 

crayon.   

 

 

Pour chacune des actions de formation (8 maximums), il faudra cliquer sur « Ajouter » et saisir les informations 

concernant l’action. 

Après la saisie de plusieurs actions de formation, le tableau se présente comme suit :  
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Une fois que la totalité des actions de formation est saisie, sélectionner les Engagements en cliquant sur 

« Sélectionnez une valeur » pour faire apparaître le menu déroulant et sélectionner « Je m’engage ».  

 

 

Puis cliquer sur « Enregistrer » et « Suivant ». 

 

La demande passe alors à l’étape « Votre demande » - « Domiciliation bancaire »  

Remplir ensuite les informations du RIB de l’association (attention ne pas mettre de croix « XX », il faut bien remplir 

les numéros de l’IBAN). Puis cliquer sur « Ajouter » pour joindre le document. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Procédure service de dépôt « AIDEN » - ESPACE USAGERS (AAP FDVA1) 

21 

 

 

Il est possible qu’une domiciliation bancaire soit déjà enregistrée sur le compte de l’association, il faut alors vérifier 
les informations renseignées et vérifier que tout est à jour. Il est possible d’ajouter une nouvelle domiciliation 
bancaire. 

Enregistrer et cliquer sur « Suivant » 

 

 

          

La page suivante permet de télécharger les pièces nécessaires à l’instruction de la demande. 

NB : Pour les associations qui ont déjà envoyé sur la boîte mail « fdva_1@bretagne.bzh », le bilan et la feuille 

d’émargement des formations financées l’année passée, il n’est pas nécessaire de joindre à nouveau ces documents 
à la demande.  

Pour ajouter la pièce, sélectionner la ligne, cliquer sur « Ajouter », une fenêtre de dialogue s’ouvre, sélectionner la 
pièce concerner et la télécharger. Il vous est possible d’ajouter toute pièce que vous jugerez utile à l’instruction au 
niveau de la ligne « Autre pièce » 

En cas d’erreur dans le téléchargement du document, cliquer sur la poubelle pour supprimer la pièce.  
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5 – Récapitulatif 

Vous pouvez revoir le récapitulatif de la demande en cliquant sur « Récapitulatif des informations saisies ». 

Cela permet à l’association de revoir en globalité sa demande saisie précédemment. 

Il est également possible de modifier les personnes ayant accès à votre demande en cliquant sur le bouton « gérer 

l’accès à la demande ». 

Si vous n’avez plus de modification à apporter à votre demande, l’association devra cocher la case « je déclare sur 

l’honneur l’exactitude des informations fournies ». 
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ATTENTION : Une fois que la demande est transmise, il n’est plus possible d’effectuer de 
modification sur la demande. 

Puis cliquer sur « Transmettre »  

 

Il est possible de télécharger le récapitulatif de la demande en PDF.  

 

  √ Confirmation de transmission de la demande d’aide => « Terminer ». 


